
La Route de Sains (RD 7)
Le réseau routier traversant la commune de Saint Fuscien comprend une 
départementale à trafic important (7000 véhicules/jour), la route de Sains, évitant 
le cœur historique du village.
Aujourd'hui, cet axe est interrompu par un rond point qui ralentit la vitesse des 
véhicules traversant la commune et qui permet de desservir perpendiculairement, 
à l'ouest le Petit Many, Petit Cagny et la résidence Véronique, et à l'Est, le village 
original. Cet axe a fait l'objet d'un traitement d'ensemble avec l'aménagement 
notamment de trottoirs et pistes cyclables. Son caractère urbain s'est renforcé et
diminue son aspect routier.

La voirie secondaire
La trame viaire secondaire est constituée de chemins vicinaux desservant le coeur 
du village et les communes avoisinantes. Ces voiries constituent un éclatement 
étoilé vers les 4 points cardinaux.

D E M O G R A P H I E H A B I TAT

E C O N O M I E
En 2004, la population enregistre 4,6 % de chômage contre 
6,4 % en 1999.
La population active occupée compte une part importante 
de Cadres, soit 29,2 %. 
Le travail salarié est majoritaire dans la commune, soit un taux 
de 81,3 % dont 30 % titulaire de la fonction publique.
La commune compte 19 entreprises ou sièges sociaux 
recensés dans l'Annuaire des Entreprises de France.
En 2008, la commune compte 7 exploitations agricoles contre 
11 en 2000.

La commune de Saint-Fuscien dispose d'un niveau 
d'équipements satisfaisant  au vu de son poids 
démographique. Ces derniers constituent un pôle situé en
centre village.

E Q U I P E M E N T S

D E P L A C E M E N T S

L'analyse de l'évolution du parc de logement communal a permis 
d'estimer les besoins en logements pour 2025.

1. Pour assurer uniquement un maintien de population , il sera 
nécessaire de construire environ 127 logements, soit environ 7
logements par an. 

2. Pour permettre une capacité d'accueil de 1200 habitants , il 
sera nécessaire de construire environ 141 logements 
supplémentaires, soit environ 8 logements par an. 

Au total le besoin en logements pour 2025 a été estimé à 268
logements  soit  environ 15  logements par an. 

En terme de superficie, cela représente une superficie d'environ 30
hectares.
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La commune de Saint-Fuscien compte 911 habitants en 
2006, contre 966 lors du recensement de 1999 et 1031 en 
1990.

La population communale a donc diminué de -120 habitants 
depuis 1990, soit environ - 8 habitants tous les ans.

Les grandes lignes des mutations socio-démographiques à 
venir sont connues : 
-vieillissement de la population, 
-difficultés à axer l'offre de logements sur les jeunes 
ménages et les primo-accédants.

La politique de logement doit organiser l'évolution de l'offre
en logement pour répondre aux mutations en cours. 
La mise en adéquation de ces différents facteurs montre qu'il 
est nécessaire d'envisager la réalisation de nouveaux 
logements, pour permettre de maintenir la population 
existante et pour envisager une capacité d'accueil de 
population supérieure dans une commune située dans la 
première couronne d'Amiens.
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E N V I R O N N E M E N T
U R B A I N

E N V I R O N N E M E N T  N AT U R E L
Le  village  de  Saint-Fuscien  est  installé  en   bord  de  plateau,  en  surplomb d'un 
petit  vallon  sec,  la  Vallée  aux  Loups,  qui débouche  au  Nord-Est  sur  la vallée
de l'Avre. 

La commune est séparée visuellement de la ville d'Amiens par une  barrière
topographique, le Mont Joie, qui l'isole totalement, malgré la faible distance entre les 
deux communes.

A Saint Fuscien l'espace naturel comprend essentiellement  les grands espaces 
boisés à l'Ouest et au Sud Ouest de la commune (classés en  Zones Naturelles 
d'Intérêt Floristique et Faunistique), et les lambeaux boisés au Nord Ouest. A l'Ouest,
ces espaces correspondent aux sites retenus comme d'intérêt supérieur au niveau 
régional dans le cadre des études Environnement du SDAU d'Amiens. Cette zone 
couvre également les bois et les boqueteaux au Sud de la commune qu'il convient 
de conserver pour leur participation à la richesse paysagère des lieux et leur 
intégration totale dans l'urbanisation prévue à terme. 

Les grandes étendues boisées sont importantes dans le paysage de la commune par 
la qualité des vues qu'ils offrent depuis les espaces construits. Les rideaux d'arbres 
et les lignes bocagères sont encore plus révélateurs de " l'esprit de Saint-Fuscien " 
qui allie le relief (l'habitat profite d'une pente pour s'installer), les espaces boisés 
(cadre de vie rural et champêtre) et les points de vue sur le grand paysage.

L'implantation du bâti communal est liée
historiquement au relief. Le bourg perché 
(centre historique de Saint-Fuscien) 
développe une typologie de bâti en front de 
rue avec la présence de granges et de 
remises. Les extensions urbaines ont 
généralement respecté le relief en profitant 
des perceptions et ouvertures visuelles 
offertes. Saint Fuscien a eu un 
fonctionnement particulier du fait des 
contraintes liées au passage de la Route 
de Sains (RD 7) à fort trafic. 

Le village développe 4 entités urbaines :

- le centre ancien sur le rebord du plateau 
et dominant les vallées sèches, à l'Est de 
la Route de Sains (RD 7)
- le hameau du Petit Cagny,  village
typiquement rural qui s'est implanté sur
l'ancien itinéraire Est-Ouest. 
- les premières extensions du centre 
bourg , qui se développent en étoile le long 
des voies principales
- les lotissements contemporains  conçus 
sur les premières pentes du vallon, à 
l'Ouest de la Route de Sains (RD 7)

PAY S A G E
La structure du paysage permet de distinguer plusieurs entités paysagères : 

- le plateau agricole et boisé , au relief plan offrant des vues larges sur le 
paysage alentour et ponctué de bois, localisés en périphérie du territoire 
communal,

- les vallées et leurs versants sud  bâtis, qui occupent la plus grande partie 
du territoire. Cette entité paysagère est soumise aux pressions liées à 
l'urbanisation,

- la façade urbaine de la Route de Sains  (RD 7), entité paysagère à part
entière, qui permet de découvrir la commune.
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LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

 A X E  3  :  A M E L I O R E R  L ' O R G A N I S AT I O N  T E R R I T O R I A L E  

 A X E  1  :  P R O T E G E R  L A  Q U A L I T E  D E S  PAY S A G E S  E T  D U  PAT R I M O I N E  B AT I

A l'échelle de Saint Fuscien, la mise en oeuvre du principe de développement durable signifie la recherche d'un développement de la 
commune fondé sur les composantes suivantes :

- La mixité intergénérationnelle, et la diversification du parc de logement, 
- La recherche d'une plus grande sécurité des déplacements pour les hommes et les biens,
- La préservation de l'espace en tant qu'outil de production agricole et en tant qu'élément déterminant du cadre de vie,
- La compatibilité entre les différentes vocations de la communes : résidentielles, agricoles, et naturelles

Dans le cadre de ce principe de développement les 3 axes du PADD de Saint Fuscien sont les suivants :

 A X E  2  : M A I T R I S E R  E T  A C C O M PA G N E R   L ' AT T R A C T I V I T E  R E S I D E N T I E L L E

Pour préserver la qualité des paysages et du patrimoine bâti, la commune de Saint Fuscien souhaite :

- Conforter et mettre en valeur les espaces naturels remarquables, comme les espaces boisés et la trame bocagère,
- Préserver l'espace agricole,
- Retrouver l'esprit de l'ancien Tour de village, en redéfinissant son tracé,
- Accompagner chaque opération nouvelle d'aménagements paysagers assurant la greffe " avec l'existant et la protection des cônes de vues 
majeures.

1. Favoriser la mixité intergénérationnelle et l'accueil de jeunes ménages avec enfants

La nécessité d'une politique de diversification de l'habitat se traduit par une volonté :

- d'ouvrir de nouveaux sites à l'urbanisation, dans le prolongement de l'armature urbaine existante, de la trame paysagère et de la 
topographie de la commune,
- le choix d'un développement urbain économe d'espaces,
- de diversifier l'offre de logements,
- d'accompagner cette croissance par une politique de renforcement qualitative du cadre de vie.

2. Développer le commerce et les services de proximité

La Route de Sains doit continuer à  participer au développement communal en tant :

- qu'entrée de village, marquant l'existence de la commune sur cet axe de transit,
- que pivot entre le Saint Fuscien ancien et le Saint Fuscien moderne, au niveau du rond-point.

1. Réaffirmer la fonction de centralité du centre historique

Afin de recréer une centralité de village et mettre en valeur le centre bourg, la commune souhaite :

- structurer un espace fort autour de l'église, définissant un centre bourg identifiable à l'aide d'équipements publics,
- favoriser les échanges et la convivialité au travers de la vie associative et événementielle de la commune,
- redéfinir des espaces publics accompagnant les équipements existants ou à venir.

2.  Faciliter et sécuriser les déplacements 

Pour faciliter et sécuriser les déplacements pédestres et des deux roues, la commune souhaite :

- aménager des espaces sécurisés pour les piétons à proximité des espaces publics,
- aménager des trottoirs le long des axes structurants,
- aménager un maillage piétonnier entre les différentes zones d'habitations.



Favoriser la densification des espaces
potentiellement constructibles en comblant les dents 
creuses zone situées en zone urbaine

AXES 2 ET 3

Regrouper et renforcer les équipements au
cœur de l'aire historique de la commune 
pour affirmer la centralité du village

Ouvrir de nouveaux sites à l'urbanisation à vocation 
habitat dans le prolongement de l'armature urbaine 
existante,

Urbanisation à court / moyen terme

Urbanisation à moyen / long terme 
(aprés modification du PLU)

Assurer un développement économique limité par
l'aménagement d'une petite zone tertiaire

- MAITRISER ET ACCOMPAGNER
 L'ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE 
- AMELIORER L'ORGANISATION TERRITORIALE

Protection des éléments naturels (bois, bosquets, 
haies, etc.)

Protection paysagère

Maintien de la coupure paysagère

Maintien et mise en valeur des points de vue 
remarquables

Limite de l'urbanisation

Constitution d'une lisière naturelle

Qualification des entrées de vilage

Protection de l'espace agricole

Définition de la façade urbaine depuis la Route de Sains

AXE 1
PROTEGER LA QUALITE DES PAYSAGES ET DU 

PATRIMOINE BATI
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